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liste panneaux d'affichage libre sur le domaine public 

    
N° LIEU D'IMPLANTATIONS    SURFACE TYPE 

1 Rue de Québec (angle avenue des Lombards) 2m² Simple face 

2 Avenue des Lombards (angle rue Raymond Burgard) 2m² Simple face 

3 Rue Marie Curie (abords du COSEC 1) 2m² Simple face 

4 rue Huguier Truelle (angle place Jean Jaurès) 2m² Simple face 

5 Faubourg Croncels (angle rue Berthelot) 2m² Simple face 

6 
Quartier Point du Jour (parking angle rue Louis Morin – face rue 
Alkmaar) 2m² Simple face 

7 Rue Etienne Pédron (aux abords du Cosec des Vassaules) 2m² Simple face 

8 Rue Pierre Mulsant (angle avenue Chomedey de Maisonneuve) 2m² Simple face 

9 Rue de la Haute Charme (angle avenue Général Leclerc )   2m² Simple face 

10 Rue du 1er BCP (Gymnase Beurnonville) 2m² Simple face 

11 Place des déportés et internés (angle rue Argence) 2m² Simple face 

12 Rue Roger Salengro (face Place du Préau) 2m² Simple face 

13 Place de la Tour (angle rue Vieille Rome) 2m² Simple face 

14 Rue Michelet (angle rue Célestin Philbois) 2m² Simple face 

15 Quai de l'Abattoir (Jardin de la Cité des Amis) 2m² Simple face 

16 Rue Godard Pillaveinne (place de la Rave) 2m² Double face 

17 
Boulevard Henri Barbusse (angle rue Kléber – entre parking et aire 
de jeux) 2m² Double face 

18 Place Romain Rolland (face Pôle Emploi av. Edouard Herriot) 2m² Double face 

19 Place Jean Macé (face rue du Pont des Champs) 4m² Simple face 

20 Avenue Pasteur (Maison des Associations) 4m² Simple face 

 
Nota : En cas de non-respect de ces emplacements, des sanctions sont prévues  

(loi 79-1150 du 29 décembre 1979) 



 


